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des prestations pour pourvoir aux frais d’application du  
chapitre X de la Loi sur les accidents du travail et les 
maladies professionnelles (chapitre A-3.001) en vertu de 
l’article 343 de cette loi.

2. Les	 pourcentages	 applicables	 aux	 employeurs	 
de juridiction fédérale sont de :

1°	 25,5	%	 lorsque	 les	 prestations	 sont	 payées	 par	 
la Commission;

2°	 22,8	%	 lorsque	 les	 prestations	 sont	 payées	 par	
l’employeur.

3. Les	pourcentages	applicables	aux	employeurs	de	
juridiction provinciale sont de :

1°	 45,7	%	 lorsque	 les	 prestations	 sont	 payées	 par	 
la Commission;

2°	 43,0	%	 lorsque	 les	 prestations	 sont	 payées	 par	
l’employeur.

4. Le présent règlement s’applique à l’année de  
cotisation 2022.
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A.M., 2021
Arrêté de la ministre des Affaires municipales  
et de l’Habitation en date du 27 septembre 2021

Loi	sur	la	fiscalité	municipale 
(chapitre F-2.1)

Concernant le Règlement modifiant le Règlement sur 
la forme et le contenu minimal de divers documents 
relatifs à la fiscalité municipale

La	 ministre	 des	 Affaires	 municipales	 et	 de	
l’Habitation,

Vu le paragraphe 1° du premier alinéa de l’article 263 
de	la	Loi	sur	la	fiscalité	municipale	(chapitre	F-2.1)	qui	
prévoit	que	la	ministre	des	Affaires	municipales	et	de	
l’Habitation peut adopter des règlements notamment pour 
référer à un manuel portant sur les matières visées par 
cette loi, comme il existe au moment où l’évaluateur doit 
l’appliquer, pourvu que la ministre donne avis à la Gazette 
officielle du Québec de chaque mise à jour de ce manuel 
effectuée	après	l’entrée	en	vigueur	du	règlement	adopté	
en vertu de ce paragraphe;

Vu le paragraphe 2° de cet alinéa qui prévoit que la 
ministre peut prescrire notamment la forme ou le contenu 
de l’avis d’évaluation, des comptes de taxes municipales, 
du	certificat	de	l’évaluateur,	de	la	formule	de	demande	
de révision et de l’avis visé à l’article 153 ou 180 de la  
Loi	sur	la	fiscalité	municipale;

Vu l’édiction du Règlement sur la forme et le contenu 
minimal	de	divers	documents	relatifs	à	la	fiscalité	muni-
cipale (chapitre F-2.1, r. 6.1);

Vu que, conformément aux articles 10 et 11 de la  
Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), un projet de règle-
ment	modifiant	le	Règlement	sur	la	forme	et	le	contenu	
minimal	de	divers	documents	relatifs	à	la	fiscalité	muni-
cipale a été publié à la Partie 2 de la Gazette officielle 
du Québec du 7 juillet 2021 avec avis qu’il pourra être 
édicté à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de 
cette publication;

Considérant	qu’il	y	a	lieu	d’édicter	ce	règlement	avec	
modifications;

Arrête	ce	qui	suit	:

Le	Règlement	modifiant	le	Règlement	sur	la	forme	et	le	
contenu	minimal	de	divers	documents	relatifs	à	la	fiscalité	
municipale, annexé au présent arrêté, est édicté.

Québec, le 27 septembre 2021

La ministre des Affaires municipales et de l’Habitation,
Andrée	Laforest

Règlement modifiant le Règlement  
sur la forme et le contenu minimal  
de divers documents relatifs  
à la fiscalité municipale
Loi	sur	la	fiscalité	municipale 
(chapitre F-2.1, a. 263, 1er al., par. 1° et 2°)

1. L’article 1 du Règlement sur la forme et le contenu 
minimal	de	divers	documents	relatifs	à	la	fiscalité	muni-
cipale (chapitre F-2.1, r. 6.1) est modifié par le rem-
placement, dans la définition de « Manuel », de « par  
Les Publications du Québec » par « sur le site Internet 
du	ministère	des	Affaires	municipales,	des	Régions	et	de	
l’Occupation du territoire ».

2. L’article	9	de	ce	règlement	est	modifié	:

1° par l’insertion, après le paragraphe 4°, du suivant :
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« 4.1° l’indication du fait que l’unité est formée de ter-
rains	dont	la	superficie	à	vocation	forestière	est	enregistrée	
conformément à l’article 130 de la Loi sur l’aménagement 
durable du territoire forestier (chapitre A-18.1) ou non; »;

2° par le remplacement du paragraphe 5° par  
les suivants :

« 5° la superficie en zone agricole visée au para-
graphe 3° d’une exploitation agricole enregistrée visée 
au	paragraphe	4°,	sa	superficie	dont	la	valeur	maximale	
imposable est déterminée en vertu de l’article 231.3.1 de 
la	Loi	et	sa	superficie	totale;

5.1°	 la	superficie	à	vocation	forestière	visée	au	para-
graphe 4.1° d’une unité qui est comprise dans une zone 
agricole	visée	au	paragraphe	3°	et	la	superficie	à	vocation	
forestière totale de l’unité à l’exclusion, dans les deux cas, 
de	la	partie	de	telle	superficie	qui	est	utilisée	ou	desti-
née	à	des	fins	d’exploitation	de	produits	forestiers	non	
ligneux faisant partie d’une exploitation agricole visée au  
paragraphe 4°; »;

3° par l’insertion, après le paragraphe 6°, du suivant :

« 6.1° la valeur du terrain d’une exploitation agricole 
visée au paragraphe 4° et compris dans une zone agricole 
visée au paragraphe 3° dont la valeur imposable maxi-
male est déterminée en vertu de l’article 231.3 ou 231.3.1 
de la Loi et la valeur de ce terrain qui excède la valeur  
maximale imposable; »;

4° par l’insertion, dans le paragraphe 15° et après 
« paragraphes 2°, 4°, », de «  4.1°, »;

5° par l’insertion, après le paragraphe 17°, du suivant :

« 17.1° un renvoi à la disposition législative en vertu 
de laquelle une valeur imposable maximale est applicable 
aux	fins	du	calcul	de	 toute	 taxe	 foncière	 imposée	sur	 
l’ensemble du territoire de la municipalité; ».

3. L’article	18	de	ce	règlement	est	modifié	par	l’inser-
tion, après « celle-ci, », de « et, s’ils ne sont pas mentionnés 
sous un autre titre du compte,  ».

4. L’article	19	de	ce	règlement	est	modifié	par	l’inser-
tion, après le paragraphe 3°, du suivant :

« 3.1°	 le	numéro	de	l’avis	de	modification;	».

5. L’annexe	V	de	ce	règlement	est	modifiée	:

1°	 par	l’insertion,	dans	la	colonne	«	Nom	d’affichage	»	
de la section « Caractéristique de l’unité d’évaluation » et 
après « Exploitation agricole enregistrée », de « Superficie	
à vocation forestière enregistrée »;

2°	 dans	la	colonne	«	Nom	d’affichage	» de la section 
« Exploitation agricole enregistrée (EAE)* » :

a) par	le	remplacement	de	«	Superficie	zonée	EAE*	» 
par « Superficie	en	zone	agricole*	»;

b) par	le	remplacement	de	«	Superficie	totale	EAE*	»	
par	«	Superficie	totale*	»;

c) par	l’insertion,	après	«	Superficie	totale	EAE*	»,	de	
«	Superficie	visée	par	une	imposition	maximale*	»;

d) par le remplacement, partout où ceci se trouve dans 
les	noms	d’affichage	«	Valeur	du	terrain	(EAE	et	zoné	agri-
cole)* » et « Valeur du bâtiment (EAE et zoné agricole)* », 
de « zoné » par « en zone »;

3° par l’insertion, après la section « Exploitation agri-
cole enregistrée (EAE)* », de la section suivante :

« 
Superficie	à	vocation		 Superficie	totale*forestière enregistrée  
(SVFE)* Superficie	en	zone	agricole*

 »;

4°	 par	la	remplacement,	dans	la	colonne	«	Nom	d’affi-
chage » de la section « Répartition	fiscale	», de « Valeur 
totale imposable d’une EAE à des fins scolaires* » 
par « Répartition fiscale de la valeur d’une EAE aux  
fins	scolaires*	».

6. L’annexe I de ce règlement est remplacée par  
l’annexe I ci-jointe.

7. Les annexes IX et XIV de ce règlement sont modi-
fiées	par	 l’insertion,	dans	 le	deuxième	paragraphe	du	 
titre 2 et après « municipalité locale ou », de « , selon le 
cas, au centre de service scolaire ou ».

8. Les dispositions du présent règlement entrent en 
vigueur le quinzième jour qui suit la date de sa publication 
à la Gazette officielle du Québec, à l’exception :

1° de l’article 1, qui entre en vigueur le 1er novembre 
2021;

2° des articles 2, 4 et 5 qui entrent en vigueur le  
1er juillet 2022.
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ANNEXE I
(a. 3)

DEMANDE DE RÉVISION À L’ÉGARD DU RÔLE D’ÉVALUATION FONCIÈRE
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